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choix de conception 
et impacts potentiels
ABC/M and cross-functionality
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Résumé

Bien qu’inhérente à tout dispositif ABC/
M, la transversalité y est introduite suivant des 
modalités très diverses avec des conséquences 
fortes sur le calcul économique, la gestion des 
performances et la représentation du mode 
de fonctionnement de l’organisation. L’article 
étudie ces modalités de prise en compte de la 
transversalité dans les dispositifs ABC/M en 
regard de ces conséquences.

Abstract

 The concept of cross-functionality is a fea-
ture that has been introduced into ABC/M sys-
tems using a wide variety of methodologies. This 
article examines the various methodologies and 
analyses how they affect cost calculations, perfor-
mance management and the representation of the 
functioning of the organisation.

7

* Maître de conférences à l’École des Mines de Nantes
** Professeur à l’IAE de Nantes

MOTS CLÉS. – Transversalité – ABC/M 
– Calcul économique – Gestion des 
performances – Cohérence organisa-
tionnelle

KEYWORDS. – CROSS-FUNCTIONALITY –
ABC/M – COSTING – PERFORMANCE 
MANAGEMENT.

Correspondance : Thierry BERTRAND Pierre MEVELLEC
École des Mines de Nantes IAE de Nantes
BP 20722 Rue de la Censive du Tertre
44307 Nantes CEDEX 3 44322 Nantes CEDEX 3
Thierry.Bertrand@emn.fr Pierre.Mevellec@univ-nantes.fr

livre-revue vuibert juin 2008.in7   7livre-revue vuibert juin 2008.in7   7 27/05/08   12:50:2927/05/08   12:50:29



8
Thierry Bertrand et Pierre Mevellec

ABC/M ET TRANSVERSALITÉ : CHOIX DE CONCEPTION 
ET IMPACTS POTENTIELS

Comptabilité – Contrôle – Audit / Tome 14 – Volume 1 – Juin 2008 (p. 7 à 32)

 Introduction
De la qualité à la supply chain en passant par la gestion de projet ou l’ingénierie concourante notam-
ment, l’appel à la transversalité oriente toutes les réflexions portant sur l’organisation performante. Le 
contrôle de gestion n’a pas échappé à ce mouvement comme en atteste, par exemple, le dossier spécial 
« organisation transversale » que la Revue Française de Gestion lui a consacré en 19951 ou le séminaire 
de recherche organisé par l’AFC à Montpellier en 2004 sur ce thème. Le travail sur le terrain indique, 
par ailleurs, que la volonté de promouvoir un fonctionnement plus transversal de l’organisation figure 
en bonne place dans les motivations mises en avant lors de l’introduction des dispositifs ABC/M. 
Pourtant, l’association entre transversalité et dispositifs ABC/ABM s’accompagne généralement d’un 
flou sémantique quant à la nature de la transversalité d’une part et quant aux modalités de son intro-
duction dans l’ABC/M d’autre part.

Si l’on se réfère au petit Robert, le caractère transversal fait référence à ce « qui traverse une chose 
en la coupant perpendiculairement à sa plus grande dimension ». En conformité avec cette définition, 
la transversalité visée lors des projets ABC/M fait pratiquement toujours référence au fait de traverser 
les frontières de l’organisation formelle qui, dans une très grande majorité des cas, épouse un décou-
page fonctionnel-hiérarchique. Tarondeau et Wright (1995) qui comptent parmi les quelques auteurs 
qui définissent ce qu’ils entendent par transversalité entrent dans ce cadre et relient cette traversée à 
la dimension stratégique : « Il y a développement de la transversalité dans l’organisation lorsque la 
stratégie de l’entreprise est mise en œuvre par des unités horizontales d’organisation appelées proces-
sus plutôt que par des unités verticales, qu’il s’agisse de fonctions, de divisions ou de départements. 
Verticalité et horizontalité n’étant, dans le contexte des organisations, que relatives, nous dirons qu’un 
processus est transversal en ce sens qu’il « traverse » (ou fait appel à) plusieurs des entités verticales 
indiquées plus haut. » Comme ces deux auteurs, nous considérons aussi la transversalité dans sa fina-
lité stratégique et dans le sens de « traversée » de la structure verticale en cantonnant notre étude au cas 
des organisations fonctionnelles-hierarchiques. Toutefois, nous ne limitons pas les possibilités d’intro-
duction de la transversalité aux seuls processus mais nous les envisageons aussi au niveau des activités 
dans la mesure où une activité qui agglomère des tâches réalisées dans diverses entités verticales peut 
aussi être qualifiée de « transverse ».

Dans cette acception du terme, l’approche ABC/M s’est vue marquée, dès son origine, du sceau 
de la transversalité puisqu’elle a substitué l’activité au produit comme dispositif central de la pro-
cédure d’allocation des ressources en niant la structure fonctionnelle-hiérarchique comme cadre 
de détermination de ces activités. Cet aspect transversal s’est ensuite trouvé renforcé par la place 
souvent essentielle donnée à la notion de processus dans les dispositifs ABC/M (Mévellec, 1990 ; 
Lorino, 1991…). Pour autant, les modalités de cette transversalité dans les dispositifs ABC/M par 
rapport à la structure fonctionnelle ne sont que rarement formalisées dans la littérature (Alcouffe et 
Malleret, 2004). Dès lors que, sur le sujet, la littérature reste floue, voire muette, il n’est pas étonnant 
de constater, sur le terrain, une très grande hétérogénéité de pratiques relevant d’options différentes 
d’introduction de la transversalité dans les modèles ABC/M. L’approfondissement théorique des 
conséquences de ces options revêt pourtant une importance d’autant plus forte que les dispositifs 
ABC/M peuvent potentiellement introduire la transversalité à la fois en amont et en aval des actions 
qui sont menées au sein des organisations. En amont, les modèles sous-jacents aux outils ABC/M 
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participent à la reconstruction des représentations que se font les acteurs de leur organisation. En 
aval, les dispositifs ABC/M peuvent contribuer à faire entrer la transversalité dans l’information éco-
nomique et dans l’évaluation des performances qui, toutes deux, façonnent le jugement sur l’action. 
Par ces impacts, les modalités de prises en compte de la transversalité dans les dispositifs ABC/M, 
constituent l’un des paramètres de conception qu’il s’avère le plus urgent d’investiguer si l’on ambi-
tionne de sortir des discours sur l’ABC/M par trop globalisant (Lebas et Mévellec, 1999 ; Gosselin et 
Mévellec, 2003). À ce jour les recherches menées sur le succès de l’introduction des démarches ABC/
M dans les entreprises se sont essentiellement penchées sur le processus d’introduction, les dimen-
sions organisationnelles et les facteurs comportementaux (Argyris et Kaplan, 1994 ; Shields, 1995 ; 
McGowan et Klammer, 1997 ; Foster et Swenson, 1997 ; Anderson, 1995 ; Gosselin, 1996). En 
revanche, peu d’études se sont intéressées à la structure des systèmes ABC/M. On relève néanmoins 
qu’Itnner, Lacker et Randall (1997) ont exploré la hiérarchisation des inducteurs de coûts qui en 
constitue un des aspects. Leur exploration de la relation entre les quatre catégories usuelles d’induc-
teurs (unit, batch, product, facility) les conduit à la conclusion que la prise en compte individuelle des 
nouveaux inducteurs (non volumique) n’a aucun pouvoir explicatif sur l’évolution du résultat mais 
que la prise en compte simultanée des quatre catégories aboutit à des scores significatifs. Ce premier 
résultat militerait donc pour la prise en compte de la structure du modèle dans les recherches sur 
ABC/M. Nous ajoutons que, comme la plupart des études américaines, celle-ci ne porte que sur les 
coûts de fabrication, son élargissement aux autres fonctions (avec une dose de transversalité) aurait 
très vraisemblablement renforcé la conclusion des auteurs. Ce problème de la structure du modèle 
ABC est également soulevé par Malmi (1999) qui souligne l’absence de consensus sur la définition 
d’un système ABC. Curieusement Kennedy et Affleck-Jones (2001) qui partagent le point de vue de 
Malmi, reculent devant la difficulté et évitent le problème en laissant le soin à leurs interlocuteurs 
de décider si leurs systèmes sont ABC ou non. Leur étude laisse là encore la structure du modèle 
en dehors des variables susceptibles d’influencer l’impact de l’ABC sur les performances de l’entre-
prise. Utilisant une autre démarche scientifique (approche expérimentale), Cardinaels, Roodhooft et 
Warlop (2004) montrent que la qualité de conception d’un système de coûts est un élément qui peut 
dynamiser le processus d’apprentissage et de décodage des signaux du marché et partant améliorer 
les résultats. Malheureusement leur travail ne compare qu’une variété de système traditionnel et 
une variété de système ABC, laissant là encore la structure des systèmes au stade de variable muette. 
Enfin, la recherche de Gosselin et Mévellec (2003), repose sur un travail descriptif prenant en consi-
dération de multiples paramètres sans chercher à en analyser l’impact.

Notre étude est plus restreinte puisque nous la focalisons sur la transversalité promue, ou promise, 
par l’ABC/M. Elle est aussi complémentaire des précédentes, les caractéristiques de conception des 
dispositifs ABC/M constituant l’angle mort de ces recherches. En reliant les résultats obtenus par les 
dispositifs ABC/M en matière de transversalité aux modalités de leur introduction, nous cherchons 
à montrer non seulement que les choix portant sur un seul des nombreux paramètres de conception 
aboutissent à des dispositifs très différents, mais en plus que ces différents dispositifs ne se valent pas. 
Notre exploration se fonde principalement sur l’analyse a posteriori de plus d’une centaine d’expé-
riences de terrain réalisées en France sur les 15 dernières années soit par intervention directe soit par 
le truchement de suivis de stages de DESS et Master portant sur le diagnostic, l’amélioration ou l’im-
plantation de dispositifs ABC/M. L’accumulation de plus d’une centaine d’observations sur l’ABC/M 
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constitue une base particulièrement large pour fonder une étude qualitative. En revanche l’absence de 
protocole d’observation défini a priori ferme la porte à tout traitement statistique autre que descriptif. 
Pour préliminaire qu’elle soit, si cette recherche présente quelque pertinence, elle disqualifie les juge-
ments globaux sur l’ABC/M et prouve la nécessité d’entrer finement dans l’analyse des paramètres de 
conception des dispositifs ABC/M afin de comprendre, et de corriger, les déceptions et les dysfonc-
tionnements que l’on observe fréquemment lors des implantations.

Nous présentons, en partie I, le cadre d’analyse fondé, d’une part, sur la création d’une typologie 
des dispositifs ABC/M en fonction de la nature de la transversalité introduite, et, d’autre part, sur 
les attentes qui s’adressent à ces dispositifs lors de leur implantation. En partie II, nous adoptons une 
approche abductive consistant à se fonder sur les observations de terrain pour proposer des explica-
tions aux phénomènes constatés sur les différents types de dispositifs. Nous positionnant sur un plan 
plus théorique, nous approfondissons, en troisième et dernière partie, la cohérence, ou l’incohérence, 
qui peut s’installer entre les modèles organisationnels sous-jacents aux dispositifs ABC/M et la struc-
ture fonctionnelle-hiérarchique.

 1. Cadre d’analyse
Le cadre d’analyse est composé d’une part d’une typologie des dispositifs ABC/M que nous avons 
construite selon la manière dont y est introduite la transveralité, et, d’autre part, de la définition des 
angles d’analyse en fonction des effets attendus.

 1.1. Transversalité et typologie des dispositifs ABC/M
C’est la logique de déploiement opérationnel des ressources de l’entreprise qui préside à la structura-
tion des dispositifs ABC/M. Cette structuration se réalise potentiellement à deux niveaux : activités 
et processus.

Comme premier niveau de structuration, l’activité est nécessairement présente dans tous les dis-
positifs. Le niveau activité n’introduit de la transversalité dans le modèle ABC/M qu’à la condition de 
s’abstraire complètement du découpage en centres de responsabilité porté par les fonctions et services. 
Les activités sont alors construites à partir de tâches réalisées dans des fonctions différentes et nous 
qualifions ces activités de « transfonctionnelles ». Par opposition, les activités n’introduisent aucune 
forme de transversalité lorsque leur construction respecte les frontières hiérarchiques-fonctionnelles 
des centres de responsabilités (activités qualifiées d’intra-fonctionnelles). Poursuivant la même logique 
opératoire de déploiement des ressources et de flux informationnels, les processus qui regroupent les 
activités traversent toujours les frontières fonctionnelles-hiérarchiques. En revanche, même s’il est 
toujours porteur de transversalité, le niveau processus n’existe pas dans tous les dispositifs ABC/M. 
La combinaison de ces deux niveaux possibles d’introduction de la transversalité forme 3 familles.

En l’absence de processus, la première famille introduit la transversalité au niveau des activités.
Il s’agit du modèle de base proposé à l’origine et qualifié par Gosselin et Mévellec (2003), de modèle 
« canonique » (figure 1).
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Conclusion
À un niveau restreint, notre recherche s’est attachée au problème de la promotion de la transversalité 
dans le fonctionnement des entreprises à l’aide de dispositifs ABC/M. Le décloisonnement des struc-
tures pour un fonctionnement plus transversal constitue une préoccupation majeure pour nombre 
d’entreprises. L’ABC/M a suscité beaucoup d’espoir pour aider à la promotion de ce type de fonc-
tionnement, notamment parce qu’il a introduit les processus dans les outils de calcul économique. 
Pourtant, les attentes en la matière ont le plus souvent été déçues avec le risque que le « désamour » 
pour l’ABC/M soit à la mesure des espoirs suscités. Notre recherche tend à prouver que ce qui est en 
cause concerne non pas l’ABC/M pris dans sa globalité mais résulte largement des choix réalisés en 
matière de conception. Notre étude indique que l’apport de l’ABC/M à une meilleure transversalité 
dans l’animation de gestion suppose la construction de processus poursuivant une logique de création 
de valeur et composés d’activités intra-fonctionnelles. L’option que nous privilégions ne constitue pas, 
à elle seule une condition suffisante, à l’émergence de ce potentiel. De plus, même présent, ce poten-
tiel peut ne pas être exploité. Lorsque ce potentiel fait défaut, la transversalité peut se construire « par 
ailleurs », y compris par l’outillage gestionnaire, mais cela se fait alors sans que le dispositif ABC/M 
n’en soit le véritable vecteur. Malgré ces restrictions, nos analyses débouchent sur la conclusion que 
seule la configuration 5 possède le potentiel nécessaire pour contribuer significativement à la promo-
tion de la transversalité dans l’organisation.

À un niveau plus large, l’ABC/M a été, et reste, vendue comme solution quasi universelle permet-
tant d’atteindre de multiples cibles telles que la pertinence des coûts, la gestion de la performance et 
l’introduction d’une plus grande transversalité que nous avons étudiée. En se restreignant à cette der-
nière dimension, notre étude montre que l’ABC/M doit d’abord être posée comme problème avant 
de pouvoir être considérée comme solution. Les expériences de terrain sur lesquelles se fonde cette 
étude, montrent la très grande hétérogénéité des configurations auxquelles on peut aboutir à partir 
des choix effectués sur les paramètres de conception du modèle sous-jacent aux outils. Cette hétérogé-
néité est telle que l’on peut se demander s’il est bien légitime d’employer le singulier lorsque l’on parle 
d’ABC/M. Il faut souligner que cette question sémantique est lourde de conséquence en termes d’en-
jeu d’enseignement et de recherche. Il nous apparaît que la recherche en gestion doit se préoccuper 
de la structure des outils qu’elle étudie et ne plus se contenter de leur nom. L’idée semble progresser 
puisque des auteurs comme Ittner et Randall (2003), après Malmi (1999) en viennent à s’interroger 
sur ce qu’est réellement un balanced scorecard ! Pour y répondre les enquêtes de terrain ne suffisent 
pas, comme dans les autres disciplines scientifiques, il nous faut accepter de décrire pour classer avant 
d’anticiper des relations de causalité entre tel ou tel outil et telle performance ou tel succès. Ce travail 
fait, l’appel à des démarches du type de celle décrites par Savall et Zardet (1995) ou Lillis et Mundy 
(2005) nous permettront de progresser dans notre connaissance. Intermédiaire entre l’étude de cas 
et l’enquête postale, l’utilisation d’enquêtes directes appuyées sur des questionnaires semi-structurés 
ne doit pas être négligée. Cette méthodologie (cross sectional field studies) offre de plus un support à 
la recherche collaborative encore trop peu utilisée dans le champ du contrôle de gestion alors que la 
rareté des chercheurs l’appelle. Il devrait être possible de conduire des recherches ayant à la fois une 
dimension quantitative minimale tout en prenant en considération non plus un paramètre isolé mais 
tout un ensemble et de produire des résultats significatifs.
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Notes

1. N° 104 : Dossier « Vers l’organisation transver-
sale »

2. Nous empruntons à Mintzberg, le concept de 
« confi guration » comme combinaison de para-
mètres de conception.

3. En utilisant le terme de « regroupement » pour 
la défi nition des processus, nous limitons notre 
champ de réfl exion aux dispositifs où l’élaboration 
de la carte des activités précède celle des proces-
sus, ou lui est éventuellement concomitante. Nous 

excluons ainsi les cas de fi gure de type reengine-
ring où la construction des processus précéderait 
celle des activités.

4. Figure 2.5, page 81 de l’édition Interéditions de 
l’Avantage concurrentiel 1986.

5. En l’absence de processus, la défi nition d’activités 
intra-fonctionnelles revient à construire un sys-
tème classique en sections homogènes.

6. Page 74.
7. On trouvera une présentation plus détaillée du 

cas de l’entreprise S dans Bertrand et Mévellec 
(2004).
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Résumé

L’objectif de l’article est de proposer une 
étude quantitative, en vue d’analyser la perti-
nence de mettre en place des indicateurs non 
fi nanciers selon les grilles théoriques contrac-
tuelle et cognitive. Nous testons la pertinence 
d’une distinction entre l’approche théori-
que contractuelle et l’approche cognitive, en 
étudiant les motivations des managers qui 

Abstract

We test the motives expressed by the manag-
ers to use the non-fi nancial indicators so that 
the performance of the fi rm would increase. Is 
that really the main reason explaining the choice 
of the non-fi nancial indicators ? Our study is 
based on a theoretical research distinguish-
ing the Knowledge-based perspective from the 
Contractual one. Is that distinction relevant ? 
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 utilisent des indicateurs non fi nanciers puis les 
caractéristiques de leurs entreprises.

Within this framework, is it possible to discrimi-
nate fi rms types according to their use of the non-
fi nancial indicators ?
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Introduction
Les critères non financiers1 ont été introduits et popularisés au travers d’outils comme le Balanced 
Scorecard. Ont-ils vocation à créer de la valeur s’ils sont utilisés à bon escient ? Nous répondons à cette 
question par une analyse empirique en nous intéressant aux justifications à la mise en place d’indica-
teurs non financiers afin d’améliorer la performance. Nous testons si les managers utilisent des critères 
non financiers afin de traduire en actions opérationnelles des objectifs permettant de créer de la valeur. 
Deux explications issues des grilles théoriques contractuelle et cognitive se différencient. Pour l’ana-
lyse contractuelle, les indicateurs non financiers s’insèrent dans les mécanismes incitatifs et de contrôle 
afin d’éviter que les subordonnés gaspillent de la valeur potentielle. En réduisant les conflits d’intérêts 
entre eux et les dirigeants et en évaluant mieux la performance, ils permettent de créer de la valeur. 
Concernant les théories cognitives, la performance d’une organisation dépend de sa capacité d’adapta-
tion et de développement d’un stock de connaissances susceptible de créer de la valeur. Les indicateurs 
non financiers permettent d’éclairer le management sur la façon de s’adapter et d’apprendre. L’objectif 
de cet article est de tester, en administrant un questionnaire auprès de managers, la pertinence de dis-
tinguer ces deux approches théoriques, aussi bien dans les objectifs que poursuivent les managers en 
utilisant des indicateurs non financiers, que dans les caractéristiques des firmes qui les amèneraient à 
privilégier des indicateurs dans une logique contractuelle plutôt que cognitive (et inversement). Nous 
cherchons à spécifier des profils d’entreprises s’inscrivant dans ces deux approches théoriques.

Dans une première partie, deux objectifs principaux d’utilisation des indicateurs non financiers 
sont présentés à partir d’une brève analyse théorique. Nous justifions également le choix de notre 
échantillon.
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Pour les variables binaires, nous avons calculé la proportion d’entreprises qui ont répondu posi-
tivement aux différents items parmi celles utilisant au moins 5 indicateurs de type contractuel (taille 
de l’échantillon : 84) et celles mobilisant au moins 5 indicateurs selon une logique cognitive (taille de 
l’échantillon : 24), parmi une liste proposée (cf. annexe, troisième partie) comprenant 20 indicateurs 
(10 de nature contractuelle et 10 de nature cognitive). Les variables binaires concernent le choix stra-
tégique (II.1), la définition de la structure organisationnelle (II.5) et les objectifs de la mise en place 
d’une gestion de la qualité (II.2). Un test de comparaison de fréquence amène aux résultats notés dans 
le tableau 6 (page suivante). Dans tous les cas, la valeur calculée étant inférieure à la valeur critique 
(1,96 au seuil de 5 %), les proportions obtenues ne présentent pas de différence significative entre les 
approches contractuelle et cognitive7.

Conclusions et prolongements
Nous avons d’abord testé si les logiques contractuelle et cognitive permettent de discriminer les objec-
tifs d’utilisation des indicateurs non financiers. Notre hypothèse n’est que très partiellement validée 
puisque seulement 25 % de la variance est ainsi expliquée. Ces résultats montrent néanmoins que les 
managers utilisent des critères non financiers dans le but de traduire en actions opérationnelles des 
objectifs permettant de créer de la valeur et ainsi, l’usage des indicateurs non financiers s’inscrit bien 
dans une logique de pilotage. En effet, nous retrouvons des perspectives stratégiques proposées dans 
différents modèles de Balanced Scorecard (à l’exception de la dimension financière, par définition, 
exclue de notre étude). En outre, le fait de retrouver 19 items sur les 20 proposés est un résultat inté-
ressant puisque nous avons pu cerner globalement de nombreux motifs d’utilisation de ces critères.

Nous avons ensuite testé l’existence de profils d’entreprises cohérents avec notre analyse théo-
rique concernant l’utilisation des critères non financiers. Les résultats sont peu concluants. Mais, 
les réflexions menées en amont des tests montrent la difficulté de déterminer des profils différents 
selon les approches. Puisqu’en définitive, les logiques cognitive et contractuelle impliquent de fait 
une décentralisation des droits décisionnels mais supposent une divergence au niveau du comporte-
ment, un moyen de caractériser les profils d’entreprises selon ces logiques revient à s’interroger sur les 
contextes qui conduisent les individus à plus ou moins d’opportunisme.

Une piste de recherche serait d’approfondir les contextes qui amènent l’équipe dirigeante à délé-
guer les droits décisionnels à un individu plutôt qu’à une équipe (à la condition de justifier dans le 
second cas, une réduction d’un comportement opportuniste). Pour compléter notre étude, nous sug-
gérons de vérifier si une cohérence entre le choix des indicateurs et les objectifs attendus implique une 
amélioration de la performance perçue.
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Annexes

 Annexe 1. Présentation du questionnaire

PREMIÈRE PARTIE – CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
DES ENTREPRISES ET DES UNITÉS

II.1 Selon vous, la recherche de la performance au sein de l’entreprise se caractérise plutôt au 
travers d’une stratégie (mettre une croix dans la case correspondante) :

❏  Offensive fondée sur la conquête de nouveaux marchés nécessitant des capacités d’innovation 
et de différenciation

❏  Défensive fondée sur la consolidation de vos positions concurrentielles de façon à réaliser des 
économies d’échelle et à dégager de forts retours sur investissement

Si cette stratégie est plutôt offensive, diriez-vous :
❏  Que l’entreprise se différencie de ses concurrents en exploitant son savoir-faire et en optimi-

sant son cœur de métier de façon à conquérir de nouvelles clientèles ou de nouvelles zones 
géographiques.

❏  Que l’entreprise se différencie de ses concurrents en innovant et en développant de nouveaux 
savoir-faire de façon à proposer de nouveaux produits pour de nouveaux débouchés et à susciter 
de nouveaux besoins.

II.2 L’entreprise mène-t-elle des actions de gestion de la qualité ?                ❏ Oui         ❏ Non

Diriez-vous que ces actions :
• permettent une meilleure détection des défauts de fabrication                     ❏ Oui         ❏ Non
ainsi que des insatisfactions de vos clients :
• permettent de prévenir les dysfonctionnements et parfois de faire émerger  ❏ Oui         ❏ Non
de nouveaux modes de conception, voire de nouveaux produits :

II.3 Considérez-vous que le degré d’incertitude de l’environnement de l’entreprise est (mettre 
une croix dans la case correspondante : 1 très faible, 2 faible, 3 moyen, 4 fort, 5 très fort)

❏ 1          ❏ 2          ❏ 3          ❏ 4          ❏ 5
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II.4 Si ce degré d’incertitude est fort ou très fort, il se caractérise plutôt par : (cochez 1 si vous 
estimez que le motif proposé n’explique pas du tout ce degré d’incertitude, 5 s’il l’explique parfaite-
ment. Vous pouvez choisir un niveau de réponse intermédiaire).

1 2 3 4 5
a)  un environnement concurrentiel très agité : 

les entrants potentiels sont nombreux
b) une demande très fluctuante
c)  des besoins des consommateurs extrêmement difficiles 

à cerner
d)  des changements technologiques nombreux : risques 

d’émergence de produits de substitution, obsolescence 
rapide des compétences

e)  un contexte légal et réglementaire faisant peser de gros 
risques sur l’avenir de notre activité

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

II.5 Comment définiriez-vous la structure organisationnelle de votre entreprise ?
❏ Hiérarchisée          ❏ Non hiérarchisée

II.6 Comment définiriez-vous votre latitude concernant les décisions suivantes 
(1 très faible, 2 faible, 3 moyenne, 4 forte, 5 très forte) ?

1 2 3 4 5
a) Le lancement de projets stratégiques : nouveaux pro-

duits ou marchés, nouvelles technologies
b) La réalisation de ces projets
c) Le financement de ces projets
d) Le recrutement du personnel
e)  Les décisions liées à l’amélioration de la qualité et des 

relations avec la clientèle
f ) Le contrôle et le suivi de ces projets
g) La mise en place des structures organisationnelles
h) L’octroi de récompense monétaire
i) L’octroi de récompense non monétaire
j) L’octroi de récompense individuelle
k)  L’octroi de récompense collective (de l’équipe placée 

sous votre responsabilité)

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
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II.7 Quel est le rôle des services centraux (direction générale et services gestionnaires : direction 
financière, service de contrôle de gestion…) à l’égard de l’unité que vous dirigez ? Diriez-vous 
que… (1 très faible, 2 faible, 3 moyen, 4 fort, 5 très fort)

1 2 3 4 5

a)  la direction générale exerce une forte autorité et contrôle 
mon activité

b)  direction générale joue plutôt un rôle d’animation 
(de conseil)

c)  la direction générale joue un rôle dans l’approbation des 
projets dépassant un certain seuil

d) les services gestionnaires jouent un rôle de contrôle
e)  les services gestionnaires jouent un rôle d’animation 

(de conseil)
f )  les services gestionnaires jouent un rôle dans l’approba-

tion des projets dépassant un certain seuil

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

II.8 Existe-t-il une évaluation du personnel sous votre responsabilité 
(1 jamais, 2 rarement, 3 parfois, 4 souvent, 5 en permanence) ?

❏ 1          ❏ 2          ❏ 3          ❏ 4          ❏ 5

De quelle périodicité est l’évaluation de votre personnel 
(ajouter une case de façon à avoir cinq réponses possibles) ?

❏ Mensuelle          ❏ Trimestrielle          ❏ Semestrielle          ❏ Annuelle

❏ Une fois tous les deux ou trois ans

Cette évaluation donne-t-elle lieu à des récompenses supplémentaires 
(1 jamais, 2 rarement, 3 de temps en temps, 4 souvent, 5 très souvent) ?

1 2 3 4 5
a) Primes collectives (équipe de travail, service…)
b)  Récompenses non monétaires (cadeaux, voyages…) 

et collectives
c) Primes individuelles
d) Récompenses non monétaires individuelles

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

Si des récompenses au mérite existent, diriez-vous 
(1 très faiblement voire pas du tout, 2 faiblement, 3 moyennement, 4 fortement, 5 très fortement) :

1 2 3 4 5
a)  Qu’elles incitent à une meilleure coopération entre les 

membres de votre équipe
b) Qu’elles incitent à une meilleure productivité

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
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II.9 Diriez-vous que votre mission principale (par rapport à vos subordonnés) est 
(1 très faiblement voire pas du tout, 2 faiblement, 3 moyennement, 4 fortement, 5 très fortement) :

1 2 3 4 5
a) De contrôler l’action de vos subordonnées
b)  De faire collaborer vos subordonnés entre eux et  d’animer 

les équipes de travail
c)  De conseiller vos collaborateurs et d’influencer leurs 

comportements

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

II.10 Les problèmes que vous rencontrez au sein de votre unité suscitent… 
(1 très faiblement voire pas du tout, 2 faiblement, 3 moyennement, 4 fortement, 5 très fortement)

1 2 3 4 5
a)  des réunions improvisées entre différents niveaux 

hiérarchiques
b)  des réunions programmées à l’avance entre différents 

niveaux hiérarchiques

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

II.11 Comment caractériseriez-vous le processus budgétaire ?
(Cochez 1 si vous n’êtes pas du tout d’accord avec les propositions suivantes, 2 si vous n’êtes pas vrai-
ment d’accord, 3 si vous êtes moyennement d’accord, 4 si vous êtes plutôt d’accord et 5 si vous êtes 
tout à fait d’accord)

1 2 3 4 5
a) Les budgets sont imposés par la hiérarchie
b)  Les budgets sont le résultat d’une négociation entre la hié-

rarchie et les centres de responsabilité
c) Les prévisions budgétaires sont très élaborées
d)  Les objectifs budgétaires constituent des cibles à atteindre 

impérativement
e)  La participation des opérationnels dans la procédure budgé-

taire est requise
f ) Le contrôle est avant tout financier
g) Le contrôle est avant tout stratégique
h)  Les prévisions budgétaires sont fréquemment révisées 

durant l’exercice

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

DEUXIÈME PARTIE – MOTIFS D’UTILISATION DES INDICATEURS NON FINANCIERS

Nous reproduisons la liste des objectifs soumis aux répondants. Nous ajoutons le caractère contractuel 
ou cognitif de l’objectif, information dont ne dispose pas le répondant.

Diriez-vous à propos de l’utilisation des indicateurs non financiers qu’ils sont utiles, dans votre 
unité, afin (cochez 1 si vous n’êtes pas du tout d’accord avec la proposition, 2 si vous n’êtes pas d’accord, 3 
si vous êtes moyennement d’accord, 4 si vous êtes assez d’accord et 5 si vous êtes tout à fait d’accord) :

livre-revue vuibert juin 2008.in87   87livre-revue vuibert juin 2008.in87   87 27/05/08   12:51:0127/05/08   12:51:01



88
Evelyne Poincelot et Grégory Wegmann

 LES MOTIVATIONS DES MANAGERS UTILISANT
DES CRITÈRES NON FINANCIERS : UNE ANALYSE EMPIRIQUE

Comptabilité – Contrôle – Audit / Tome 14 – Volume 1 – Juin 2008 (p. 69 à 92)

1 2 3 4 5
a)  de concentrer nos efforts vers les priorités stratégiques définies 

par la direction générale (Contr.)
b)  d’accompagner la modernisation de nos systèmes d’informa-

tions (Cogn.)
c)  de mesurer si certains objectifs stratégiques ont été atteints 

(Contr.)
d)  de manager une organisation souple où la circulation de l’infor-

mation est bonne et rapide (Cogn.)
e)  d’évaluer la performance des subordonnés (Contr.) 
f )  d’apprécier les capacités d’innovation et les compétences des sala-

riés (Cogn.)
g)  de relier l’effort des salariés à la mise en place de mécanismes inci-

tatifs (Contr.)
h)  d’orienter notre management vers la création de solides liens de 

confiance (clients, fournisseurs…) (Cogn.)
i)  d’assurer une bonne remontée des informations (des opérationnels 

à mon niveau puis aux niveaux supérieurs) (Contr.)
j)  d’améliorer le climat social en améliorant la communication 

interne (Cogn.)
k)  d’améliorer la communication « externe » (actionnaires, clients, 

prospects…) (Contr.)
l)  de faciliter la création d’un esprit d’équipe au sein des groupes de 

travail (Cogn.)
m) d’estimer si nos processus de production se modernisent (Cogn.)
n) de justifier une sanction (Contr.)
o)  d’accroître le niveau d’implication des salariés en favorisant 

notamment les prises d’initiative individuelles et les démarches 
d’autocontrôle (Cogn.)

p)  d’apprécier si nos actions managériales vont dans le sens souhaité 
par nos actionnaires et/ou nos clients (Contr.)

q)  de devancer les évolutions de notre environnement et notamment 
les attentes des clients (Cogn.)

r)  de permettre une analyse pertinente de l’environnement concur-
rentiel (Contr.)

s)  de mesurer l’efficacité de nos structures productives et organisa-
tionnelles (Contr.)

t)  de véhiculer à l’extérieur une image positive de notre entreprise 
(Cogn.)

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
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TROISIÈME PARTIE – CHOIX DES INDICATEURS NON FINANCIERS

Cette liste d’indicateurs soumis aux répondants comprend des indicateurs de nature contractuelle 
et cognitive. Nous ajoutons le caractère contractuel ou cognitif, information dont ne dispose pas le 
répondant.
Quels indicateurs non financiers mesurez-vous dans votre unité ?

Indicateurs
J’utilise au moins un indi-
cateur non financier qui 

mesure…
Oui Non

La productivité des salariés (contractuel) ❏ ❏

L’évolution du temps consacré par les salariés à des tâches administra-
tives par rapport à des tâches plus créatives (cognitive)

❏ ❏

Les nouveaux clients et/ou les parts de marché acquises dans un sec-
teur donné (contractuel)

❏ ❏

Si le public a une bonne opinion de notre entreprise (cognitif ) ❏ ❏

Le niveau d’utilisation de notre outil de production (contractuel) ❏ ❏

L’évolution du nombre de conflits sociaux et de leurs caractéristiques 
(conflits majeur/mineur, …) (cognitif )

❏ ❏

L’efficacité à long terme de nos actions de formation (par la mesure par 
exemple d’un taux « d’employabilité ») (cognitif )

❏ ❏

La satisfaction de nos actionnaires et/ou de nos clients (contractuel) ❏ ❏

Le niveau et la vitesse de diffusion des informations (cognitif ) ❏ ❏

Nos positions comparées à celles de nos principaux concurrents 
(contractuel)

❏ ❏

La cohésion des différents groupes de travail (cognitif ) ❏ ❏

Les défauts de qualité de nos produits et/ou services (contractuel) ❏ ❏

Notre capacité à faire évoluer notre technologie (cognitif ) ❏ ❏

Les manquements des salariés à leurs obligations (absentéisme, normes 
de sécurité, …) (contractuel)

❏ ❏

Si nos offres de produits/services sont pertinentes (prix, délais de lan-
cement, positionnement, mode de distribution…) (contractuel)

❏ ❏

Le potentiel de nos systèmes d’informations (cognitif ) ❏ ❏

La proportion de salariés ayant vu leur mérite rétribué (contractuel) ❏ ❏

Le niveau de participation des salariés à des projets et des initiatives 
(cognitif )

❏ ❏

Les délais de collecte et de remontée des informations (contractuel) ❏ ❏

Notre capacité à nouer des partenariats de long terme avec des clients 
et/ou des fournisseurs (cognitif )

❏ ❏
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 LES MOTIVATIONS DES MANAGERS UTILISANT 
DES CRITÈRES NON FINANCIERS : UNE ANALYSE EMPIRIQUE
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Notes

1. Les critères non fi nanciers sont défi nis comme ne 
pouvant pas fournir une évaluation globale de la 
création de valeur d’une entreprise lorsque le mana-
ger les agrège.

2. Nous sous-entendons que les résultats d’une mé-
thode ne conditionnent pas la démarche utilisée 
dans l’autre.

3. Pour une synthèse, voir Charreaux (2004).
4. Dans la théorie de l’apprentissage organisationnel 

(Argyris et Schön, 1978), une fi rme crée de la valeur 
si elle a les capacités de générer des apprentissages. Ces 
capacités créatrices de valeur sont liées au niveau de 
connaissance des routines organisationnelles et, dans 
une perspective évolutionniste (Nelson et Winter, 
1982), à la connaissance de leurs évolutions.

5. La sélection des motifs et des indicateurs est 
délicate et nécessite une démarche empreinte de 

 subjectivité. Certains motifs et indicateurs retenus, 
peu nombreux à notre avis, peuvent être interpré-
tés aussi bien dans une perspective cognitive que 
contractuelle.

6. En outre, il n’existe pas de corrélation supérieure à 
0,5 entre les motifs contractuels et cognitifs (excepté 
pour deux corrélations).

7. Remarquons que les 24 entreprises qui utilisent 
majoritairement des indicateurs de type cognitif 
ont un score moyen aux items h, j, l, o (items rete-
nus lors de la première analyse factorielle) supé-
rieur à 3. Seulement la moitié des entreprises qui 
utilisent majoritairement des indicateurs de type 
contractuel présentent un score aux items (k, n, 
p, r) supérieur à 3 et si on retire l’item n (corrélé 
négativement à l’axe factoriel), le nombre d’entre-
prises s’élève à 60 sur 84. 
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LA FIABILITÉ DE L’INDUCTEUR « TEMPS DE TRAVAIL » DANS LES ACTIVITÉS DE SERVICES : 
UN TEST SUR UN CENTRE D’APPELS TÉLÉPHONIQUES D’UNE SOCIÉTÉ D’ASSURANCES
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 5.3. Les temps passés par une même personne pour une même activité
L’analyse porte uniquement sur les observations de la mono-activité.

Tableau 3
Analyse des étendues
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Étendue 
maximum 
rencontrée chez 
un prestataire

0:37:20 0:31:47 0:59:54 0:19:08 0:15:12 0:19:24 1:54:32 0:19:51

Étendue 
minimum 
rencontrée

0:00:45 0:01:17 0:06:30 0:00:30 0:01:44 0:00:55 0:00:25 0:00:24

Étendue par activité tous prestataires confondus

Temps maximum 0:39:00 0:34:07 1:01:13 0:37:01 0:19:27 0:20:21 1:58:33 0:20:48

Temps minimum 0:00:17 0:00:12 0:00:08 0:00:43 0:01:25 0:00:12 0:00:09 0:00:10

Étendue 0:38:43 0:33:54 1:01:05 0:36:17 0:18:02 0:20:09 1:58:24 0:20:38

Différence sur 
étendue *

0:01:23 0:02:07 0:01:11 0:17:09 0:02:50 0:00:45 0:03:52 0:00:47

* Différence entre l’étendue la plus grande trouvée chez un prestataire et l’étendue que l’on obtient tous prestataires confondus.

Pour une même personne, le temps passé à réaliser une activité peut varier fortement. Dans 7 des 
8 activités, l’étendue la plus grande obtenue chez un prestataire est proche de l’étendue tous prestatai-
res confondus. Des différences de temps passés existent donc aussi par personne : certains prestataires 
mettent des temps très disparates pour réaliser une même activité. Au sein de l’activité « demandes 
sur risque supplémentaire », l’étendue individuelle la plus forte est moins élevée de 17 minutes et 
9 secondes que l’étendue tous prestataires confondus. Cependant, le prestataire qui a réalisé le temps 
maximum (37 minutes 1 seconde) dans l’étendue « tous prestataires confondus » n’a réalisé qu’une 
seule fois l’activité. Si l’on retire cette donnée, l’étendue « tous prestataires confondus » n’est plus que 
de 21 minutes 31 secondes, ce qui redevient proche de 19 minutes 8 secondes.

58 % des étendues individuelles restent toutefois inférieures à 10 minutes. Aussi, on ne peut 
exclure l’idée que les prestataires soient capables d’agir sur les temps passés.
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LA REVUE DES LIVRES

NOUS AVONS REÇU
Contrôle et Audit des organisations, Benoît Pigé, Economica, 255 pages.

Chapitre Introductif : Le contrôle et l’audit dans le cadre de la gouvernance. Effi cience, incertitude et parties prenantes
Première partie ; Le cadre conceptuel des organisations et de leur gouvernance
– Chapitre 1 La notion d’organisations
– Chapitre 2 La gouvernance des organisations 
– Chapitre 3 Les dirigeants entre incitation, droit et moralke
Deuxième partie Le contrôle et l’audit comme réponses à des besoins de gouvernance
– Chapitre 4 La gouvernance des Organisations face à l’incertitude
– Chapitre 5 Rendre compte, le facteur clé de la gouvernance

REVUE DES LIVRES
Faits et foutaises dans le management, Jeffrey Pfeffer & Robert Sutton, Vuibert, Paris, 2007,  280 pages.
Édition originale : Hard facts, Dangerous half-Truth & Total Nonsense : Profi ting from Evidence-based Management, 
Jeffrey Pfeffer & Robert Sutton, Harvard Business School Press, 2006.
ISBN : 978 2 7117 4335 3

Par la traduction du sous-titre en « Méthode systématique pour démolir les demi-vérités pernicieuses et les  croyances 
idiotes qui empoisonnent trop souvent la vie des entreprises… » les auteurs affi chent leur projet. Professeurs à Stanford, 
respectivement de management et de sociologie des organisations, ils mettent leurs connaissances, leurs expériences 
et leurs notoriétés au service d’un projet de démystifi cation des modes et langages d’un management vulgaire plus 
préoccupé d’être dans l’air du temps que de proposer des analyses et des méthodes éprouvées.
L’ouvrage est composé en trois parties : (1) le pourquoi et le comment du management par la preuve ; (2) six demi-
vérités sur le management des hommes et des organisations et (3) passer des faits à l’action. Nous suivrons ce plan.
La première partie commence par un plaidoyer en faveur de ce que les auteurs appellent un « management factuel ». 
Ils rappellent par des exemples les effets négatifs qu’ont eus dans le passé des analogies, des benchmarks, des demi-
 vérités et des références au passé non pertinents avec les situations auxquelles ils semblaient pouvoir répondre. À l’ins-
tar de la médecine factuelle ils recommandent de prendre des décisions fondées sur des faits avérés et d’y confronter 
les principes supposés fonder l’action. Cette règle d’apparente évidence se heurte selon eux aux savoirs managériaux 
en vigueur, ce qui fait obstacle à sa mise en œuvre.
Comment pratiquer le management par la preuve (ch. 2) ? Par la quête d’informations et d’idées neuves validées par 
des études comme le pratique Wall Street en faisant travailler cote à cote des théoriciens de la fi nance et des gestion-
naires de fond (peut-être mythifi ent-ils ce monde de la fi nance). Ce qui vaut dans la fi nance s’applique souvent mal 
dans le domaine du management car remplacer des croyances par des données objectives changerait la dynamique du 
pouvoir. Les auteurs dénoncent un « marché des idées managériales » confus : il est diffi cile d’y distinguer ce qui est 
fondé en faits des affi rmations gratuites. Ils insistent surtout sur la nécessité d’une logique et d’une analyse solides et 
pertinentes. On ne comprend pas les raisons de la réussite et des performances des entreprises qui ont réussi en longue 
période si on n’observe pas également celles qui ont échoué : si les premières ont pris des risques on conclura alors 
qu’ils sont la base du succès mais les secondes ont peut-être fait de même et le risque serait alors la cause de l’échec. 
Les méthodes du management se prêtent souvent mal à l’expérimentation mais des tests simples permettent souvent 
de constater la vanité de pratiques a priori. Le chapitre s’achève sur six préceptes alternatif à certaines pratiques cou-
rantes : traiter les idées anciennes comme telles et non comme des idées neuves ; se méfi er d’idées innovantes non 
éprouvées plutôt que les glorifi er ; évoquer les avantages ET les inconvénients des méthodes et des pratiques ; etc.
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La seconde partie, quantitativement la plus importante offre en six chapitres l’illustration des idées et principes évo-
qués dans la première : six demi-vérités pernicieuses sur le management des hommes et des organisations. En fait les 
auteurs organisent leur évaluation autour six questions qui sont l’occasion d’établir la part du vrai et du faux dans des 
pratiques de management.
Le travail est-il fondamentalement différent du reste de la vie et doit-il l’être (ch. 3) ? Cette question a trouvé sa pertinence 
avec l’extension du salariat. Des règles imposées dans le travail dérogent souvent au comportement spontané des salariés, 
ce qui plaide pour la séparation. Mais à l’inverse cette séparation peut engendrer des interférences négatives (stress par 
exemple) ce qui invite à considérer à la fois la vie dans et hors du travail. Les auteurs plaident pour la recherche d’un 
équilibre où l’effi cacité dans le travail se renforce de la satisfaction des besoins extraprofessionnels des salariés.
Les meilleures organisations ont-elles les meilleurs collaborateurs (ch. 4) ? La dynamique d’attraction des meilleurs 
favorise la réussite de l’entreprise mais peut aussi constituer un danger. C’est le cas si les critères du talent sont mal 
identifi és, que la manifestation de celui-ci est volatile ou qu’il sert mal les performances du système auquel il participe. 
Dénonçant la confusion entre élitisme et talent et la surestimation de la contribution des individus talentueux dans le 
succès de l’organisation, les auteurs proposent la sagesse comme le talent le plus important au sein des organisations : 
« agir en fonction de l’état actuel de son savoir (tout en doutant de ses connaissances) ».
Les incitations fi nancières améliorent-elles les performances de l’entreprise (ch. 5) ? La réponse positive constitue 
depuis longtemps une condition posée à des performances élevées dans l’entreprise. Pourtant des incitations fi nan-
cières mal conçues peuvent aussi les détériorer. Les incitations fi nancières sont un moyen de motivation mais indi-
quent aussi aux salariés les priorités de l’organisation : encore faut-il que ce signal ne les caricature pas et n’engendre 
pas de comportements pervers. Une rémunération élevée attire les talents mais peut privilégier le recrutement de 
talents opportunistes, instables dans la durée et fi nalement coûteux en apprentissage. La motivation des individus n’est 
pas que matérielle et les incitations fi nancières ne sont qu’un aspect de la politique de la performance.
Tout est-il dans la stratégie (ch. 6) ? Le croisement des compétences relatives des entreprises avec les perspectives de 
croissance et les conditions de la concurrence des industries fournit la base d’une discipline reine de l’enseignement 
dans les écoles de commerce : le management stratégique. Pourtant nos auteurs pointent que sept des dix valeurs 
boursières les plus performantes (période 1972-2002) ne relèvent pas de cette démarche et que tout n’est pas dans la 
stratégie : les faits montrent que le problème « n’est pas tant de savoir ce qu’il faut faire – la bonne stratégie – mais de 
pouvoir le faire ». Le choix stratégique décide surtout ce que l’entreprise ne fera pas et ouvre donc des opportunités 
aux entrants, parfois transfuges de l’entreprises elle-même. Là encore un équilibre est à trouver : observer et écouter, 
rechercher la simplicité, mémoriser l’expérience et l’exemple, savoir quoi faire et le faire bien.
Changer ou mourir (ch. 7) ? Les armes du changement et de l’innovation sont à double tranchant. Les auteurs ren-
voient à des « faits avérés » montrant que les changements organisationnels apportent des résultats inférieurs à ceux 
attendus quand ils ne sont pas négatifs. Leurs promoteurs doivent se poser des questions sur la réalité des améliora-
tions attendues et leur coût, les bénéfi ciaires, la capacité de l’entreprise à les conduire, l’irréversibilité du projet. Ils 
analysent également les dangers de processus de changement quand sa durée est trop longue et donc la nécessité de 
changements rapides.
Les grands leaders contribuent-ils vraiment à la performance de l’entreprise (ch. 8) ? Les exemples cités sont nombreux 
où le leadership infl uence la performance économique et fi nancière en même temps que le climat social dans l’entre-
prise. Tout aussi nombreux sont les exemples dans lesquels les changements de leadership ne haussent pas les résultats. 
En fait devant la complexité des processus qui expliqueraient la (non) réussite la commodité semble être d’investir 
le seul leadership de la responsabilité des résultats. Les leaders ont de leur coté intérêt à perpétuer cette croyance qui 
justifi e leur position (et leur rémunération). Mais ils leur est impossible de contrôler complètement leur organisation 
et de ce fait il serait dangereux qu’ils cherchent à le faire. Ils doivent alors rassurer quant à ce contrôle, assumer succès 
et (une partie des) échecs et se consacrer à l’essentiel pour l’avenir de l’organisation.
Le chapitre unique et bref de la troisième partie est aussi la conclusion de l’ouvrage : comment tirer partie du manage-
ment par la preuve. Il y faut selon les auteurs une autre vision du leadership construite sur quelques principes comme : 
considérer l’organisation comme un prototype à améliorer ; « les faits, rien que les faits » ; maîtriser le bon sens et l’évi-
dence ; avoir un regard extérieur sur soi-même et l’organisation ; éviter de se laisser tourner la tête par le pouvoir, le pres-
tige et la performance ; ne pas limiter l’exercice du management factuel aux seuls dirigeants ; oser vendre le management 
factuel ; ralentir la diffusion des mauvaises pratiques quand les efforts échouent ; utiliser l’échec comme révélateur.
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LA REVUE DES THÈSES

ILS ONT SOUTENU

Félix Goltz

ANALYSE EMPIRIQUE 
DE LA DYNAMIQUE 
DE LA VOLATILITÉ : 
déterminants 
et implications d’allocation
IAE, Université de Nice Sophia antipolis, mai 2007
Codirection : Jacques SPENDLER et Robert TELLER

La question de la prévisibilité de la volatilité dynamique 
et de ses implications est abordée ici dans une perspective 
plus fi nancière que statistique.
La première partie présente le cadre théorique et 
méthodologique de l’étude. Après une revue de la 
littérature sur la prévision de la volatilité sont, tour à 
tour, exposés les problèmes épistémologiques rencontrés 
et les raisons du recours à l’approche positiviste. Une 
méthodologie économétrique fondée sur les modèles 
à hétéroscédasticité conditionnelle de type ARCH/
GARCH est mise en exergue.
La deuxième partie, expose, en trois chapitres, les 
études empiriques. Parmi les résultats auxquels parvient 
M. Goltz, on retiendra, en particulier, que la variabilité 
dans le temps de la volatilité a un fort impact sur la 
décision de portefeuille d’un investisseur dans un cadre 
multivarié comme dans un cadre univarié.

■  Pierre GENSSE

Philippe Du Jardin

PRÉVISION DE DÉFAILLANCE 
ET RÉSEAUX DE NEURONES : 
l’apport des méthodes numériques 
de sélection de variables
Direction : Patrick Boisselier, décembre 2007
IAE, Université de Nice Sophia Antipolis

Les hypothèses qui sous-tendent les modèles de prédiction 
de la défaillance d’entreprise ont conduit leurs auteurs 
à privilégier comme méthodes d’élaboration, celles 
issues de la statistique et de l’analyse de données. Parmi 
toutes les méthodes employées – analyse discriminante, 
régression logistique, quantifi cation vectorielle, arbre 
de décision, etc. – les réseaux de neurones occupent 
une place privilégiée depuis une vingtaine d’années en 
raison de leurs propriétés mathématiques intrinsèques, 
mais aussi à cause des caractéristiques spécifi ques qu’ils 
confèrent aux modèles.
Pour autant, la performance d’un modèle numérique, c’est-
à-dire sa capacité prédictive, ne dépend pas simplement 
de la famille de méthode qui l’a produit. Elle dépend des 
données employées pour son ajustement. Or, les travaux 
de recherche réalisés jusqu’à présent se sont appuyés 
essentiellement sur des variables de convenance, choisies 
parce qu’elles sont présentes dans les échantillons retenus ou 
parce qu’elles correspondent à des indicateurs traditionnels 
associés à la « santé fi nancière » d’une entreprise.
L’objet de ce travail doctoral s’inscrit dans cette perspective. 
Il vise à montrer en quoi les méthodes de sélection de 
variables adaptées aux réseaux de neurones, fondés sur des 
heuristiques d’énumération et des algorithmes génétiques, 
offrent une alternative utile aux choix arbitraires de ces 
dernières ; ils permettent d’améliorer le degré de précision 
dans la prévision d’une défaillance et, grâce à une détection 
des variables pertinentes, d’approfondir la connaissance 
du problème traité. Ce travail vise aussi à déterminer les 
perfectionnements qu’il est possible d’apporter à un tel 
processus de sélection.

■  Pierre GENSSE
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Olivier Ramond

CONTRIBUTION À L’ÉTUDE 
DU DEGRÉ DE PERTINENCE 
DES DIFFÉRENTES MESURES 
DU RÉSULTAT : 
Résultat net, résultat opérationnel 
et Comprehensive Income
Université Paris-Dauphine, DRM – CEREG, 
décembre 2006
Direction : Jean-François CASTA

Cette thèse analyse, dans un contexte européen, la 
légitimité de l’introduction du Comprehensive Income 
dans le projet Performance Reporting au regard des critères 
de qualité de l’information édictés par l’IASB.
La première partie propose un cadre théorique, fondé sur 
le modèle d’Ohlson, destiné à l’analyse des mesures de 
résultat et de leur impact sur la performance.
La seconde partie est consacrée aux tests empiriques de 
la pertinence et de l’utilité des principales mesures du 
résultat (opérationnel, net, Comprehensive Income) ; 
l’échantillon est constitué d’entreprises européennes 
cotées (Allemagne, Espagne, France, Italie et Royaume 
Uni) au cours des périodes pré-IFRS (1992-2004) et 
postIFRS (2005). À partir d’une méthodologie positive 
de type hypothético-déductive, les résultats obtenus 
montrent que :
– dans tous les pays étudiés, le Comprehensive Income, en 
version agrégée, présente un degré de pertinence inférieur 
à celui des autres mesures du résultat ;
– la divulgation du Comprehensive Income lié à des normes 
locales favorables (UK FRS 3, par exemple), n’implique 
pas nécessairement une association de cet élément avec le 
rendement des titres ;
– la divulgation des Other Comprehensive Income 
engendre une information additionnelle par rapport au 
seul résultat net.
Cela ne permet pas de valider empiriquement la 
supériorité présumée du Comprehensive Income au regard 
des mesures traditionnelles du résultat et va à l’encontre 
de l’idéologie sous-jacente aux positions de l’IASB et de 
la théorie psychologique du reporting fi nancier de Beaver 
(1981) et Hirst & Hopkins (1998).

■   Pierre GENSSE

Ramzi Benkraiem

L’INFLUENCE 
DES INVESTISSEURS 
INSTITUTIONNELS 
SUR LES CHOIX COMPTABLES 
DES DIRIGEANTS 
D’ENTREPRISES : 
approches théorique et empirique 
sur le marché boursier français
Université Toulouse 1 – CRG Toulouse, juin 2007
Direction : Isabelle Martinez et Michèle Saboly

Cette thèse vise à apporter une contribution à l’étude de 
l’infl uence des investisseurs institutionnels sur les fi rmes 
qui constituent leurs portefeuilles et plus spécifi quement, 
sur les choix comptables des dirigeants d’entreprises. 
Les récents débats se rapportant aux investisseurs 
institutionnels se sont surtout focalisés sur l’impact de 
leurs comportements de contrôle. Les études antérieures 
ont abouti à des résultats assez mitigés. Une première 
catégorie de travaux avance que ces investisseurs sont 
de véritables « traders » qui tendent à appliquer un 
contrôle indirect (de type fi nancier) sur les entreprises 
cibles. Une deuxième famille d’études considère qu’ils 
sont des actionnaires de plus en plus avisés qui tendent 
à appliquer un contrôle direct (de type stratégique) sur 
les sociétés de leurs portefeuilles. Une troisième série de 
recherches suggère de pousser davantage l’analyse en 
prenant en considération leur hétérogénéité.
L’auteur tente, dans sa thèse, d’étudier les implications 
de ces trois points de vue en ce qui concerne la gestion 
des résultats comptables. L’étude est fondée sur deux 
méthodologies complémentaires : l’une, qualitative, 
repose sur des entretiens semi-directifs et l’autre, 
quantitative, sur un échantillon de sociétés françaises 
cotés durant la période 2001-2004. L’analyse montre, en 
particulier, que l’infl uence de ces investisseurs n’est pas 
systématique ; elle dépend de la sensibilité des incitations 
des dirigeants à gérer leurs résultats et diffère selon qu’il 
s’agit d’institutionnels domestiques ou internationaux.

■   Pierre GENSSE

livre-revue vuibert juin 2008.in196   196livre-revue vuibert juin 2008.in196   196 27/05/08   12:51:4027/05/08   12:51:40



197

Comptabilité – Contrôle – Audit / Tome 14 – Volume 1 – Juin 2008 (p. 195 à 203)

LA REVUE DES THÈSES

Géraldine Riviere-Giordano

LA QUALITÉ DES 
INFORMATIONS SOCIÉTALES : 
une expérimentation relative 
à l’audit environnemental
ISEM – Université Montpellier 1, ERFI, 
décembre 2007
Direction : Monique LACROIX

Le reporting sociétal suscite des interrogations relatives 
à la qualité de l’information communiquée, à savoir sa 
pertinence et sa fi abilité.
Bien que l’étendue du champ informationnel du 
reporting sociétal tende à justifi er une pertinence élargie 
à l’ensemble des parties prenantes, les sociétés semblent 
avoir pris le parti de s’adresser prioritairement à ses 
principaux destinataires, à savoir les investisseurs. Les 
sociétés recourent progressivement à un audit destiné à 
attester la fi abilité de ces informations hétérogènes dans 
le but de contribuer à leur crédibilité et à leur prise en 
compte dans la valorisation globale de l’entreprise.
La deuxième partie propose une justifi cation 
empirique de l’opportunité de l’audit des informations 
environnementales. Elle recourt à une double 
méthodologie empruntant à l’expérimentation son 
pouvoir explicatif des perceptions des individus et aux 
études d’association leur capacité à analyser les décisions 
réelles d’investissement fi nancier. L’expérimentation 
réalisée auprès d’un échantillon d’analystes fi nanciers 
révèle que le reporting environnemental positif infl uence 
favorablement leurs recommandations d’investissement, 
tandis que l’impact de l’audit environnemental est plus 
complexe et semble dépendre du niveau d’opinion émise 
par l’auditeur. Ainsi, les attestations d’assurance sur les 
procédures de collecte de l’information sont-elles, à juste 
titre, interprétées de façon négative, en ce sens qu’elles 
traduisent l’immaturité des référentiels de reporting et 
l’insuffi sante fi abilité des indicateurs communiqués. En 
revanche, les attestations d’assurance de niveau supérieur 
s’avèrent être injustement pénalisées par la connotation 
négative de ce premier niveau d’audit, qui est 
actuellement le plus fréquemment réalisé. Ces résultats, 
dont la tendance a été confi rmée par la réalisation de 
deux études d’association, suggèrent que des efforts 
doivent être fournis pour améliorer l’intelligibilité des 
attestations d’assurance modérée et raisonnable sur les 

indicateurs. Ils constituent également une incitation 
forte à mettre en œuvre un système de reporting effi cient 
dans les entreprises.

■   Pierre GENSSE

Anne Rivière

POLITIQUE DE RÉDUCTION 
DES COÛTS ET ANNONCE 
DE RÉDUCTION DES COÛTS : 
étude du discours
IAE, Université Toulouse 1, juin 2007
Direction : Michèle SABOLY

Cette thèse porte sur les annonces de politique de 
réduction des coûts (PRC) et le discours des entreprises 
sur leurs PRC. L’auteur propose une démarche d’analyse 
du discours à deux niveaux, micro (discours émis par les 
entreprises) et macro (discours de l’environnement), et 
deux perspectives temporelles, statique et dynamique. 
Il en résulte une démarche en trois étapes qui constitue 
le plan de la thèse.
La première étape se situe à un niveau micro et statique 
et étudie les annonces de PRC en tant que divulgation 
volontaire d’information des entreprises cotées. 
Le modèle de communication fi nancière de Gibbins, 
Richardson & Waterhouse (GRW, 1990) est adapté 
et testé empiriquement. L’analyse de contenu de 
89 communiqués d’annonce – émis par 51 entreprises 
du SBF 250 – à l’aide du logiciel Sphinx Lexica fait 
apparaître une troisième position de communication, 
qualifi ée d’instable, en plus des deux positions (ritualiste 
et opportuniste) prédites par le modèle de GRW.
Dans une deuxième phase, les discours des entreprises 
sur les PRC sont étudiés dans une perspective élargie 
(macro) tenant compte du discours des acteurs du 
champ socio-économique, susceptible de contribuer 
à l’institutionnalisation de ces pratiques. L’analyse de 
discours permet ainsi à l’auteur de montrer comment 
de multiples pressions isomorphiques amènent à une 
homogénéisation des discours sur les PRC. La PRC devient 
en conséquence une « bonne pratique », dont l’adoption 
annoncée renforce la légitimité organisationnelle, en 
phase avec la « création de valeur actionnariale ».
Enfi n, les discours des entreprises sur leurs PRC font 
l’objet d’une analyse comparative longitudinale sur la 
durée du plan annoncé (3,5 à 5 ans). Une typologie de 
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